
Le ministère de l’Éducation nationale
vient de rédiger un projet de circulaire qui prévoit

la transformation des Greta en GIP. Ce projet est inacceptable.

En transformant les Greta en GIP, c’est le dispositif de formation continue de l’Éducation nationale 
et ses personnels qui sont poussés hors de l’Éducation nationale et aux marges de la Fonction 
publique.
La Formation continue, assurée par le réseau des Greta, est une mission à part entière de 
l’Éducation nationale. Elle doit rester dans l’Éducation nationale !
Tous les personnels, qui travaillent depuis 40 ans à faire des Greta l’un des premiers opérateurs 
de formation continue en France, doivent rester personnels de l’Éducation nationale et leur impli-
cation doit être reconnue.
>  Les personnels contractuels doivent bénéfi-

cier de la loi à venir visant à réduire la préca-
rité dans la Fonction publique. Leurs contrats 
doivent être maintenus.

>  Les personnels titulaires doivent garder, s’ils 
le souhaitent, leur emploi en Greta.

>  Les conseillers en formation continue doivent 
rester personnels de rectorat pour mettre en 
œuvre la politique académique auprès des 
Greta.

>  La restructuration territoriale des Greta doit 
se faire en préservant tous les emplois.

Le ministère doit abandonner la forme juri-
dique du GIP pour les Greta.
Halte à la politique du fait accompli, qui traduit 
le mépris du ministère envers les personnels et 
leurs représentants.

Le Sgen-CFDT appelle les personnels 
et acteurs des Greta à se réunir et à organiser la mobilisation dans le 
cadre de l’intersyndicale pour faire de la journée du 9 février
un temps fort de visibilité et d’expression pour la défense des Greta.
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GRETA
9 février 2012

À l’appel de l’intersyndicale
mobilisons-nous dans chaque académie

pour bloquer la transformation en Gip des Greta


